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_______________________________________________________________________________ 
 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE DU 27 MARS 2025 
 
L’Assemblée Départementale du Groupe Val d’Oise s’est tenue le 27 mars 2025 au Lycée Escoffier 
d’Eragny. 
Michel Dumas, Président du groupe, ouvre la séance, souhaitant la bienvenue aux participants et aux 
invités et en remerciant les bénévoles. 
Une minute de silence est demandée en souvenir des personnes décédées durant l’année 2024. 
 
RAPPORT MORAL : 
Michel Dumas rappelle la baisse des effectifs ; le groupe compte désormais moins de 300 adhérents, baisse 
due à 3 décès, 10 démissions et 17 radiations pour 1 adhésion. 
S’il y a moins d’adhésions, moins de fonctions seront remplies ; pas de responsable des sorties pour 
lesquelles nous bénéficions des propositions des groupes ANR d’IDF, pas de trésorier adjoint, ni d’aide au 
secrétariat. 
Malgré cette situation, le rôle de notre groupe par rapport au lien social a été maintenu tout au long de 
l’année ; présence aux obsèques, appels téléphoniques, anniversaires des centenaires et distribution de 62 
colis. 
On constate un vieillissement des adhérents et la difficulté à recruter et à fidéliser, d’où à terme la 
pérennité du groupe. 
Jean Montout et Danièle Fait participeront à la distribution des colis en 2025 et nous les en remercions. 
Le groupe a besoin de nouveaux bénévoles pour la distribution des colis, l’aide au secrétariat, au 
contrôle des comptes ainsi qu’à la comptabilité pour maintenir son rôle de lien social. 
Le bouche à oreille pour le recrutement et la mutualisation entre les associations restent les solutions de 
pérennité du groupe. 
Le président rappelle les 5 objectifs de l’ANR : 
 
 S’entraider : c’est l’axe fondamental qu’il faut poursuivre par des appels, des visites et la 

distribution des colis qui se sont poursuivis en 2025. L’ANR est reconnue d’intérêt général. 
 Se défendre : l’âgisme, la stigmatisation des retraités, l’inflation et la lutte pour la revalorisation des 

pensions 
 Se retrouver : lors des sorties, des marches ou des assemblées. Les adhérents profitent des 

propositions des groupes ANR d’Ile de France, mais aussi d’actions menées en commun entre 
ASPTT et ANR 95 telles que les marches ou la pétanque. 

 S’informer : avec les 2 bulletins papier par an, les informations diffusées par mail, le site de l’ANR 
national et avec la Revue « la voix de l’ANR ». 

 Se prémunir : avec Amicale-Vie qui reste un produit d’excellent rapport qualité/prix. 
 
L’ANR 95 participe au niveau départemental au CDCA et à la CORERPA au niveau régional. 
M. Bouchentouf nous quitte en tant que bénévole après 30 ans de participation ; un grand merci pour sa 
fidélité et son engagement. 
 
 
 

LE RAPPORT MORAL EST APPROUVE A L’UNANIMITE DES VOTANTS 
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RAPPORT FINANCIER : 
La nouvelle application comptable trop lourde pour l’ordinateur, a donc contraint à l’achat d’un nouveau 
PC. 
Pour la comptabilité de l’année 2024, les chiffres sont les suivants : 
 
La part des cotisations revenant au groupe 95 est de 4183.20 € 
Rappel : sur un règlement de 32 euros ,9 € sont pour la revue et 23€ pour la cotisation. Sur un règlement 
de 46€, 9€ sont pour la revue et 37€ pour la cotisation. L’intégralité des 9€ de la revue est reversée au 
Siège ainsi que 30% de la cotisation dont la moitié est ensuite rendue au groupe. 
 
La subvention de la Poste qui ne devait pas être versée pour l’année 2024. Une  somme de 1074.00€ a été 
versée. La Poste pourrait subventionner les associations reconnues d’intérêt général. 
               
Les dépenses postales sont de 386,10€ pour l’envoi des bulletins et des relances (plus de 100). 
Les dépenses de la Banque Postale ont été prises en charge par le Siège pour l’année 2024 : c’est un tarif 
négocié par le Siège, il comprend la CB de l’association et les frais de tenue de compte. 
 
Les frais de bureau sont de 2882.43€. 
Les fournitures sont surtout les cartouches d’encre, l’agrafage des bulletins et le papier. 
Achat de 20000 copies à Office Dépôt pour les bulletins pour le montant global de 2459.97€, à titre 
d’avance pour les années à venir. 
 
La dotation aux amortissements est de 1419.52€. C’est le montant que l’on déduit suite à l’achat des 
ordinateurs ; celui de la secrétaire et le nouveau PC pour la trésorière. 
 
L’entraide/Solidarité a un budget de 3243.55€. Cette ligne comprend l’achat des colis pour les bénéficiaires 
de plus de 86 ans qui sont chez eux. N’ayant que 3 adhérents en EHPAD, nous avons opté cette année pour 
des pâtes de fruits ou du chocolat. 
 
 Au 31/12/2023, il y a 3419.21 € sur le compte courant. 
 
Les intérêts de la CNE s’élèvent à 409.30€ pour un avoir de 17510,23€. 
Le résultat net de l’année 2023 affiche un déficit de 1338,00€. 
 
Mohamed Bouchentouf, contrôleur aux comptes, et M. Bétoule se sont rendus au domicile de Mme 
Chaussenery, le 21 mars pour procéder à des vérifications des documents justifiant dépenses et recettes : 
M. Bouchentouf confirme que les pièces comptables ne présentent aucune anomalie et donne quitus à la 
trésorière. 
 
 

LE RAPPORT FINANCIER EST APPROUVE A L’UNANIMITE PAR LES VOTANTS 
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LES INVITES : 
 
Le Bureau National présenté par M. Dumas  

 Les effectifs au niveau national sont en baisse suite aux décès, démissions et radiations. 
 L’axe stratégique : 

 Recruter par le bouche à oreille 
 Pérenniser l’ANR par :  

-La cohérence du fonctionnement des groupes et de la comptabilité 
-L’efficience de la communication avec internet 
-Maintenir le partenariat avec la Poste, AMV, …. 

 Solidarité  
L’ANR reconnue association d’intérêt général, joue un rôle majeur auprès des personnes isolées 

 Défense : 
Avec les autres associations en confédération, il est important de faire reconnaître le rôle des 
retraités.  
 

L’ANR a 98 ans ; Le Siège prépare donc le centenaire en 2027. 
 

La Tutélaire présentée par M Dumas  
La Tutélaire est spécialisée en assurance prévoyance. 
Elle conçoit des garanties pour couvrir la dépendance, l’hospitalisation et les accidents de la vie courante. 
2021 : création du contrat Hospiconfort 
2022 : création de sâge autonomie 
2023 : filialisation du juridique 
2024 : ouverture de son activité à l’épargne retraite avec CAREL 
 
AFEH présentée par Thierry Massaud 
L’association a été créée en 1969 pour 3200 familles. Une organisation/département pour : 

- prendre en charge des handicapés ; 
- informer sur les droits ; 
- aide administrative MDPH ; 
- aspect juridique et patrimonial : il y a un partenariat avec un cabinet spécialisé depuis 10 ans  
- aides financières ponctuelles ; 
- CESU en partenariat avec la Mutuelle Générale et la Tutélaire. 

AFEH est propriétaire d’un centre celui d’Allassac en Corrèze. 
Séjours vacances aidants/aidés sont ouverts sur l’extérieur : 5 séjours accueilleront 75 personnes, mais 
depuis le Covid, le recrutement des encadrants pour ces séjours devient plus difficile ; on espère 10 séjours 
pour 2026. 
 Depuis 5 ans, a été créé un fonds de dotation. 
 
 ASPTT présentée par Mme Le Moan, secrétaire générale 
L’ASPTT compte 8 sections : yoga, golf, pétanque, pilates, tennis, Abdos stretching, marche nordique et 
randonnée pédestre soit 250 personnes. 
Les 2 sections les plus importantes sont la randonnée et le golf. 
En 2025, l’ASPTT cède les locaux d’Ennery. La fête de l’ASPTT aura lieu le 25 mai 2025 aux étangs de Sagy. 
 
 
Mutuelle Générale présentée par Jean-Claude Brousse : 
Depuis juin 2024, un partenariat entre CNP Assurance et la Mutuelle Générale a été officialisé. Il permet de 
pérenniser la M.G existant depuis 80 ans en préservant les emplois.         
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La MG gère les contrats collectifs (La Poste et Orange), ses cotisations et ses prestations ainsi que les 
fonctions de la Poste et d’Orange. 
La MG intervient sur le terrain, auprès des familles pour accompagner le bien-vivre et le lien social. 
La MG est aussi partenaire de l’ANR. 
L’augmentation des cotisations a été de 2% en 2025, augmentation qui est fixée chaque année au mois de 
juin. 
Au titre de la solidarité, 26 millions d’euros ont été alloués pour les allocations, les subventions, les aides 
aux plus modestes. 
L’objectif est de maintenir la qualité de service ; il n’y a plus d’accueil physique sauf sur rendez-vous. 
La MG soutient « la Compagnie du Message » qui présentera la pièce « un air de famille » au 40 rue des 
peupliers 75013 Paris. 
 
ANR 75 présentée par M. Geens, Président 
Le site de l’ANR 75 a été refait il y a un an. 
L’ANR 75 a participé au salon des seniors 
L’objectif est de se faire connaître à l’occasion de manifestations. 
 
La Poste présentée par Mme Goux, chargée de la communication à la PPDC d’Eragny  
Outre les services habituels, courrier/colis, services bancaires, la Poste Mobile, la Poste développe d’autres 
services orientés relations humaines : 

- En partenariat avec des fournisseurs de proximité, 80 livraisons de repas/jours sont effectuées en 
Val d’Oise 

- Mes médicaments chez moi  
- Bracelet détecteur de chutes 
- Offre Tablette Ardoiz 
- Veiller sur mes parents 
- Présence Verte 

 
 
Apéritif et repas ont clôturé dans la convivialité l’Assemblée Départementale.    
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